
 

 

Conseil scolaire francophone provincial 
 de Terre-Neuve-et-Labrador 

Procès-verbal de la 50e réunion régulière  
au Centre scolaire et communautaire des Grands-Vents, St-Jean 

16 février 2008 
PROCÈS-VERBAL 
 
Étaient présent(e)s :  
Dr Ahmed Derradji-Aouat, Président M. Guy Gaumond 
Mme Edna Hall Mme Chantal Lecavalier 
M. Cornélius Barter Mme Sylvia Oliver 
M. Guy Marcoux M. Yves Bastien 
Absent(e)s :   
Mme Andrée Thoms  
Étaient aussi présent(e)s :  
M. Michel Genest, Directeur de l’Éducation M. Peter Smith, directeur adjoint 
Mme Caroline Thériault, secrétaire de direction Mme Dominique Martin, Spécialiste des programmes 
 
ORDRE DU JOUR ADOPTÉ :

1. Bienvenue et présentation 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 
4. Suivis aux procès-verbaux 
5. Correspondance 
6. Services aux élèves 
7. Rapports  
 

8. Rapports des associations 
9. Mise à jour des dossiers 
10. Tour de table des régions 
11. Politique 2.2 : Admission des élèves 
12. Calendrier des réunions 
13. VARIA 
14. Levée de l’assemblée 

1. BIENVENUE ET PRÉSENTATION 
  

Le président, Dr. Ahmed Derradji-Aouat, souhaite la bienvenue à tous et à toutes et déclare la session ouverte 
à 9 h 00.   
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  

RÉSOLUTION / CSFP / 16 février 2008 / 533 : 
 
M. Guy Marcoux, appuyé par M. Guy Gaumond, propose : 
 
L’adoption de l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 

- Ajout de VARIA après le point 12. 
-  Révision des ressources pour les conseillers lors de voyage aux congrès et réunions;  
-  Budget discrétionnaire pour les directions d’école; 
-  Gouvernance;  

- Ajout au point 6, Services aux élèves : Psychologues dans les écoles.  
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 3.1 Adoption du procès-verbal de la 49e réunion régulière 
  RÉSOLUTION / CSFP / 16 février 2008 / 534 : 

 
M. Guy Gaumond, appuyé par Mme Chantal Lecavalier, propose : 
 
L’adoption du procès-verbal de la 49e réunion régulière tenue le 3 novembre 2007 à Labrador City tel que 
présenté. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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 3.2 Adoption du procès-verbal de la réunion spéciale tenue par conférence téléphonique le 14 janvier 
2008. 

   
RÉSOLUTION / CSFP / 16 février 2008 / 535 : 
 
Mme Chantal Lecavalier, appuyée par M. Guy Gaumond, propose : 
 
L’adoption du procès-verbal de la réunion spéciale tenue par conférence téléphonique le 14 janvier 2008 
avec la modification suivante à la résolution # 532 : Que le directeur de l’éducation remet au Conseil scolaire un 
rapport de progrès pour les mois de janvier, février et mars 2008 la semaine précédant la fin de la période de 
probation le 2 avril 2008. 
 
5 pours, 1 contre. 
 

4. SUIVIS AUX PROCÈS-VERBAUX 
  

Le directeur général résume les suivis.   
 
Modèle d’ordres du jour : Les membres demandent d’enlever ce suivi.  Ils sont tous d’accord avec les 
formats d’ordre du jour et des procès-verbaux utilisés présentement. 
 
Étude de la lettre d’avocat : Ce suivi n’a pas été complété.  Le président propose de faire un rappel à Mme 
Thoms d’assurer ce suivi.  Les membres sont d’accords.   
 
Le président suggère de ne pas nommer de membres comme responsables aux suivis, mais d’indiquer soit la 
présidence, soit la direction générale.  Il n’y a aucune objection de la part des membres. 
 
Durée de vie d’un ordinateur : M. Gaumond annonce que ce suivi est en cours et explique qu’il est 
impossible d’indiquer la durée de vie des ordinateurs du CSFP étant donné que les équipements sont usagés.  
Cependant, un rapport avec des recommandations sera présenté prochainement. 
 
RÉSOLUTION / CSFP / 16 février 2008 / 536 : 
 
Mme Chantal Lecavalier, appuyée par M. Guy Marcoux, propose : 
 
Que l’on accepte les formats présentement utilisés pour présenter les ordres du jour et les procès-verbaux des 
réunions du CSFP. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
Suivis : 
Il est demandé que : 

a) Le président voit à ce que la lettre de l’avocat soit étudiée par la vice-présidente des affaires internes. 
 

5. CORRESPONDANCE 
  

Le directeur résume la correspondance présentée.  Les correspondances suivantes sont soulignées : 
 
Lettre à la ministre, 7 novembre 2007 : Une demande de rencontre avec la ministre pour discuter 
davantage du dossier de l’école de Goose Bay, la création d’un deuxième poste de direction adjointe, et le 
salaire du directeur de l’Éducation. 
 
Lettre de la ministre, 21 novembre 2007 : Réponse à la lettre envoyée le 7 novembre.  Elle n’accorde pas 
de rendez-vous, mais avise que les questions d’un deuxième directeur adjoint et du salaire du directeur de 
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l’Éducation peuvent être étudiées davantage si le CSFP soumet plus d’information qui justifie ces demandes. 
 
Lettre à la présidence du Labrador School Board, 4 février 2008 : Envoi d’une demande d’avis 
concernant le nouveau site proposé pour la construction de l’école Boréale. 
 
Lettre PLOÉ, 21 janvier 2008 : Envoi d’une liste révisée des projets et les montants approuvés pour l’année 
en cours.  Il y a une coupure de 23 heures pour le projet d’Aide pédagogique, Développement de l’utilisation des 
centres de ressources et Soutien à l’éducation à Distance.  Le directeur général conteste cette coupure auprès des 
fonctionnaires de la section des programmes de langues. 
 
Mme Lecavalier demande d’avoir les détails pour la division des fonds pour les projets de programmation 
communautaire.  Le directeur adjoint avise que c’est la FPFTNL qui gère ces fonds. 
 
Note de service, 11 février 2008 : Avis sur les obligations pour la protection de l’information personnelle et 
autres informations confidentielles.  Le président demande au comité informatique d’étudier ce dossier. 
 
Lettre du Vérificateur général, 12 février 2008 : Envoi d’un avis que le bureau du Vérificateur général fera 
une enquête au sein du CSFP.   
 

6. SERVICES AUX ÉLÈVES 
  

M. Bastien annonce qu’il y avait, en 2006-2007, deux demandes de services en orthophonie au Centre éducatif 
l’ENVOL et que ces demandes n’ont pas été répondues.  Cette année, ils ont quatre cas d’orthophonie et 
toujours pas les services demandés.  Les protocoles ont été suivis, mais les parents ne sont nullement satisfaits 
des réponses obtenus. 
 
Suite à l’accident tragique au Nouveau-Brunswick, M. Bastien réalise que le CSFP n’est pas prêt en cas 
d’accidents ou de menaces à la sécurité des enfants.  Il demande que le CSFP soit prêt à offrir des services de 
conseiller et psychologues en cas d’urgences. 
 
Il ajoute que les inscriptions augmentent dans les écoles du CSFP, mais souligne que le nombre d’élèves en 
difficultés d’apprentissage augmente également. 
 
Il demande qui est responsable pour les élèves en partant de la maison.  Le directeur adjoint informe les 
membres que les élèves sont la responsabilité du CSFP du moment que l’élève embarque sur l’autobus jusqu’au 
débarquement près de la maison.  Mme Lecavalier demande l’établissement de procédures à suivre pour le 
transport scolaire et que ces procédures soient transmises aux directions d’école. 
 

7. RAPPORTS 
 7.1 Rapport de la présidence 
   

Le président résume son rapport. 
 
Il annonce qu’il est en train de monter un dossier avec le directeur général pour obtenir un poste de 
direction adjointe aux programmes et aussi pour négocier le salaire de la direction générale. 
 

 7.2 Rapport de la direction générale 
   

Le directeur général résume son rapport. 
 
Rapport en annexe. 
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 7.3 Rapport des comités 
  7.3.1 Comité des finances 
    

Le directeur adjoint résume les réunions de ce comité.  Le CSFP a présentement un déficit 
pour l’année de 51, 590$.  Le budget prévoit qu’il y aura un déficit de 70 132 $ pour l’exercice 
de 12 mois.  Un fond a été mis de côté au cas où le CSFP devra faire un remboursement de 
salaire. 
 
Mme Lecavalier demande si les fonds pour les rénovations au Centre éducatif l’ENVOL sortent 
des budgets du CSFP ou ceux de ministère de l’Éducation pour les projets de rénovations 
majeurs.  Le directeur adjoint répond que pour l’instant, les fonds utilisés sont ceux du CSFP 
jusqu’au moment que les ingénieurs avisent le CSFP que c’est un projet majeur. 
 
Les représentants de Labrador City demandent l’envoi d’une lettre aux parents pour expliquer 
la situation de rénovation et de moisissure au Centre éducatif l’ENVOL. 
 

  7.3.2 Comité informatique 
    

M. Gaumond résume les activités de ce comité.  Un inventaire des équipements sera fait pour 
le mois de mars.  Suite à la compilation de  l’équipement informatique, il y aura un rapport avec 
des recommandations qui sera présenté aux membres et un plan d’action sera établi. 
 
Le comité étudie la possibilité d’offrir un soutien technique en région pour alléger les tâches du 
directeur des services en informatique. 
 

  7.3.3 Comité de promotion 
    

Mme Hall résume les activités de ce comité.  Un sous-comité pour le 10e anniversaire du CSFP 
sera établi pour planifier les événements.  Il y aura une représentation des directions d’école au 
sein de ce sous-comité.  Il a été décidé qu’il y aura des activités prévues au courant de l’année 
scolaire 2008-2009 dans chaque école pour le 10e anniversaire.   
 

  7.3.4 Comité de perfectionnement pédagogique 
    

La coordonnatrice des programmes explique que le but de ce comité qui est d’organiser le 
perfectionnement pédagogique du personnel enseignant qui aura lieu en début septembre 2008. 
 

 7.4 Rapport du directeur adjoint 
   

Le directeur adjoint présente son rapport en soulignant les projets suivants : 
- Ressources humaines 
- Syndicat NAPE 
- Achats 
- École Boréale 
- Centre éducatif l’ENVOL 
- École Notre-Dame-du-Cap 
- Centre scolaire et communautaire Sainte-Anne 
- Finances 
- Projets / budgets fédéraux 
- Services informatiques. 
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8. RAPPORTS DES ASSOCIATIONS 
 8.1 NLSBA  
   

Le directeur général résume les discussions de la dernière rencontre du Conseil des Gouverneurs. 
 
Un sujet abordé est si le mandat d’un an est suffisant pour la présidence. 
 
Il a été proposé que le prochain congrès de l’Association des conseils scolaires en Atlantique ait lieu à 
Terre-Neuve-et-Labrador et qu’en 2010, la province soit hôte pour le congrès de l’Association des 
conseils scolaires canadiens. 
 

 8.2 FNCSF  
   

Mme Hall annonce que la FNCSF tiendra leur prochaine réunion les 4-5 juin conjointement avec le 
colloque de la Fédération des commissions scolaires du Québec. 
 

 8.3 ACELF  
   

Le directeur général annonce que cet organisme a approché le CSFP pour tenir le congrès de 2010 à 
Terre-Neuve-et-Labrador.  Un comité de consultation sera mis en place pour déterminer les possibilités. 
 

9. Mise à jour des dossiers : 
 9.1 Goose Bay 
   

Suite aux problèmes encourus avec le Labrador-Grenfell Health Board, le CSFP a été obligé de trouver un 
terrain alternatif pour construire la nouvelle école.  Le nouveau terrain est tout près de l’endroit actuel et 
voisinera l’école Queen of Peace Middle School. 
 
Le directeur général souligne l’importance d’inviter les élèves de l’immersion à participer aux activités 
pour maintenir des bonnes relations avec les écoles d’immersion de la région. 
 
M. Gaumond avise la présidence qu’ils ont eu une réunion avec leur représentant politique en tant que 
représentants de conseil d’école et que cette réunion était positif. 
 

 9.2 Plan stratégique 2008-2011 
   

Le directeur général informe les membres que l’étape des consultations est terminée et qu’une ébauche du 
plan stratégique 2008-2011 sera soumise à la 51e réunion régulière. 
 
Il rappel aux membres qu’ils devront adopter un plan pour 2006-2008 qui doit être soumis au ministère de 
l’Éducation avant la fin de l’année en cours. 
 

10. TOUR DE TABLE DES RÉGIONS 
 10.1 Côte Ouest 
   

Mme Hall résume les activités suivantes :  
- Beaucoup de difficultés de tenir une réunion du Conseil d’école dû aux nombreuses tempêtes. 
- Les membres du conseil d’école aimeraient avoir une formation semblable à celle du CSFP sur 

la gouvernance.  Ils aimeraient aussi participer à une réunion d’un conseil d’école d’une autre 
région pour connaître le bon déroulement d’une réunion. 

- Les élèves de l’école Sainte-Anne ont fait une collecte de fonds pour la fondation d’enfants 
malades. 

- L’équipe de ballon volant de l’école Sainte-Anne a reçu les uniformes. 
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- Les élèves de l’école Sainte-Anne participeront à une activité de théâtre à Carbonnear au mois 
de mai seulement si les budgets le permettent. 

- Le projet de musique traditionnelle dans les deux écoles va très bien et les élèves ont reçu les 
accordéons. 

- Les élèves du secondaire de l’école Sainte-Anne organisent un voyage à Marble Mountain.  Les 
élèves du primaire iront à la piscine.  Les élèves font des collectes de fonds pour réaliser ces 
activités. 

- Les élèves de l’école Sainte-Anne ont assisté à un spectacle des Circus Cowboys. 
- Les élèves dans les deux écoles ont participé au tournage pour le DVD. 
- Les élèves du secondaire à l’école Sainte-Anne se préparent pour les examens semestriels. 
- Il y a eu des célébrations pour la Chandeleur dans les deux écoles. 
- Les deux écoles ont reçu la direction générale du CSFP. 
- Newfoundland HVAC est allé réparer les calorifères dans l’école Sainte-Anne. 
- La lumière à l’extérieur de l’école Sainte-Anne fonctionne maintenant. 
- Il est prévu que l’internet haute vitesse sera disponible dans les communautés de la péninsule 

de Port-au-Port par le mois de mars. 
- Le carnaval d’hiver débutera la semaine prochaine. 

 
Suivis : 
Il est demandé que : 

a) La présidence envoie aux membres les informations concernant le comité de liaison de la 
NLTA ainsi que les coordonnées du Federation of School Councils. 

 
 10.2 Goose Bay 
   

M. Gaumond résume les activités suivantes : 
- Les élèves ont produit un journal étudiant Le jaseur Boréale. C’est une source d’information 

autant pour les parents que les élèves. 
- Les élèves sont en préparation pour la finale du concours d’art oratoire le 21 février prochain. 
- Les élèves participeront à la Dictée PGL. 
- Un atelier de cirque a été donné aux élèves. 
- Les élèves ont organisé une journée Hawaiienne, une journée Roi et Reine, une journée aux 

cheveux fous et une journée ni oui ni non. 
- Les élèves ont un nouvel recru nommé Igor.  C’est un hamster. 
- Il y a une participation active au projet d’alimentation. 
- Le projet des Vertus continu bon train. 
- Le projet éducatif de l’école est « Vers la réussite ».  À chaque mois, l’école reconnait l’élève 

qui s’est amélioré le plus (conduite, les vertus, notes) et ce n’est jamais le même élève qui 
gagne. 

- Les élèves participent à un projet santé avec un inspecteur santé qui fait une inspection des 
boîtes à dîner. 

- L’école fera bientôt une demande de fonds pour l’achat de lunettes de sécurité sportive.  Ils ont 
besoin d’environ quinze pairs. 

- L’école demande l’achat une cabane de rangement extérieur pour libérer de l’espace dans 
l’école. 

- L’école prévoit avoir 28 élèves dans l’école pour septembre 2008. 
 

 10.3 Saint-Jean 
   

Le président résume les activités suivantes : 
- Le conseil d’école a tenue une réunion la semaine du 4 février avec la présence du directeur 

général et de la spécialiste des programmes.  Il y a eu discussion des services spécialisés offerts 
par le CSFP et comment y accéder. 

- Les élèves ont organisé un spectacle de Noël avec la collaboration de la communauté 
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francophone de St-Jean.  Les travaux pour le spectacle de Noël 2008-2009 sont déjà en cours. 
- Il annonce que la garderie du Centre des Grands-Vents a présentement entre 14 et 20 enfants 

sur une liste d’attente et que les responsables de la garderie demandent plus d’espace. 
 

 10.4 Labrador City 
   

Mme Lecavalier résume les activités suivantes : 
- L’école a présentement 37 élèves en total. 
- Les enseignants ont eu une formation sur le tableau interactif  le 10 décembre, mais le tableau 

n’est pas utilisé souvent. 
- Un dîner santé sera servi le 21 février dans le cadre de la finale provinciale du concours d’art 

oratoire. 
- La récréation de l’après-midi est d’une durée de 5 minutes pour répondre aux nombres 

d’heures d’enseignement. (5 heures d’enseignement / jour – selon les exigences du MÉTNL). 
- Une demande de services en orthophonie faite en 2006-2007 pour deux élèves, maintenant six 

élèves ont besoin de ce service et toujours aucun service rendu.  L’école a également faite une 
demande pour des services psychologiques pour trois élèves. 

- Quel est le budget est alloué cette année pour les bibliothèques ?  Le directeur adjoint répond 
que c’est 7 500 $ divisé parmi les cinq écoles.  Ce montant n’a pas encore été alloué aux 
écoles.   

- Il y a des élèves qui ont des allergies sévères dans l’école.   
- Le personnel de l’école aura besoin d’un cours de premiers soins, surtout s’il y a des élèves 

avec des allergies sévères. 
- Les collectes de fonds continuent pour le voyage étudiant.  Ils ont réussi à ramasser 17 255 $. 

L’école demande que les parents déboursent 1, 500$ pour que leur enfant puisse y participer. 
- La fête de Noël était un succès qui est devenue une tradition.  Il y a de plus en plus de 

spectateurs à chaque année. 
- Le conseil d’école n’est pas satisfait du suivi concernant les évaluations demandées pour neuf 

élèves.  Le directeur général avise que le conseil d’école devrait lui communiquer leur 
insatisfaction par écrit. 

 
Mme Lecavalier demande comment les priorités au niveau de la gestion sont déterminées.  Le directeur 
général répond que c’est selon le plan stratégique et le niveau du service demandé. 
 
Suivis : 
Il est demandé que : 

a) La direction adjointe étudie la question des premiers soins.   
b) La direction adjointe recherche pour des politiques concernant les premiers soins. 
c) La direction générale réponde aux demandes soumises par le conseil d’école.  
 

11. POLITIQUE 2.2 : ADMISSION DES ÉLÈVES 
  

Le directeur général présente le débat sur l’admissibilité des élèves dans les écoles du CSFP.  Selon la loi, il est 
impossible de vérifier si un enfant est ayant droit avec certitude sans courir un risque d’une poursuite judiciaire.   
 
M. Gaumond recommande que le parent signe un document disant qu’ils sont ayants droit.  Il avait été 
recommandé dans le passé d’établir un comité d’admission, ce serait peut-être un comité à mettre en place 
pour la prochaine année scolaire. 
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12. Calendrier des réunions 
  

RÉSOLUTION / CSFP / 16 février 2008 / 536 : 
 
Mme Chantal Lecavalier, appuyée par Mme Edna Hall, propose : 
 
Que la 51e réunion régulière du CSFP soit tenu les 19 et 20 avril 2008 à Goose Bay et que la 52e réunion 
régulière soit tenue les 21 et 22 juin 2008 à la Grand’Terre. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

13. VARIA 
  

M. Gaumond annonce que la plupart des membres du CSFP ont pris des journées de vacances personnelles 
pour voyager au nom du CSFP.  Il demande une compensation pour les journées ouvrables que les membres 
sont obligés de voyager au nom du CSFP.  Est-il possible d’allouer un montant aux per diems ?  M. Marcoux 
ajoute que les montants déjà alloués pour les per diems ne sont pas suffisant.  Le directeur adjoint recommande 
que les membres écrivent une lettre à ce sujet au gouvernement. 
 
M. Gaumond propose que le CSFP paie à l’avance les dépôts demandés par les hôtels lorsque la réservation est 
faite.  Souvent les hôtels demandent un dépôt pour payer les frais de téléphone et d’internet.  Plusieurs 
membres sont incapables d’absorber ces coûts supplémentaires.  Le directeur adjoint informe qu’en tant que 
entité public, le CSFP est obligé de suivre les règlements provinciaux et avise qu’il faudra vérifier ces règlements 
avant que la direction générale puisse donner une réponse.  Le directeur général propose l’envoi d’une lettre, 
de la part de la présidence, au ministère de l’Éducation soulignant la situation linguistique minoritaire du CSFP 
qui justifie ces demandes.  M. Gaumond fournira des arguments à la direction générale pour aider avec la 
préparation de cette lettre.  
 
Mme Lecavalier suggère de collaborer avec le Labrador School Board qui est dans une situation semblable à 
celle du CSFP. 
 
M. Gaumond demande que le personnel enseignant participe à des formations pendant l’été étant donné les 
problèmes à trouver des suppléances. 
  
Mme Lecavalier ajoute qu’il y a aussi un manque de suppléance dans leur région et demande pourquoi qu’un 
représentant du CSFP ne peut pas faire de la suppléance.  Le directeur général indique que c’est un conflit 
d’intérêt.  Mme Lecavalier demande que la présidence envoi une lettre au ministère de l’Éducation pour voir si, 
dans le cas particulier du CSFP, un membre du CSFP peut faire de la suppléance dans les écoles.  Il faudra 
souligner que ce ne serait qu’en cas d’urgence où l’école sera obliger de fermée dû à un manque de remplaçants. 
 
M. Gaumond ajoute que suite à une consultation des membres, ils aimeraient dîner à l’extérieur pendant les 
réunions du CSFP. 
 
M. Marcoux aimerait souligner qu’une demande de fonds pour payer un souper au personnel de l’école Boréale 
a été refusée.  Il demande s’il est possible de réserver des fonds pour ce genre d’activité.  Le directeur adjoint 
ajoute qu’aucun autre district scolaire n’accorde des fonds pour ces activités.  Mme Hall suggère de donner un 
montant aux conseils d’écoles qui dépendent uniquement de collecte de fonds pour organiser ce genre 
d’activité. 
 
Suite à la première formation sur la gouvernance, M. Marcoux remarque que le CSFP aura besoin d’aide pour 
élaborer des politiques de gouvernance. 
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14. FIN DE L’ASSEMBLÉE 
  

Mme Hall propose que l’assemblée soit levée à 17 h. 
 

 
 

 
 
______________________________   _______________________________  
Dr. Ahmed Derradji-Aouat,        Date  

 Président 
 
 
______________________________   _______________________________  
Caroline Thériault,        Date 
Secrétaire administrative      

 


